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Objet : Autoroute A507 (L2) innovante et vertueuse.  
 
Madame la Ministre de l’Écologie, du Développement Durable et de l’Énergie, 
 

Le 22 mars 2016, à Marseille, vous avez participé à la pose de la "première plaque de route 
solaire" de France.  

 

 Tout le linéaire de la L2 ne pourra pas être le support de cette invention dans les meilleures 
conditions compte tenu du peu d’espaces ouverts et du grand nombre de très hauts murs de 
soutènement qui feront écran au soleil. 

 

 En complément de ce dispositifs de route solaire, la L2 pourrait bénéficier, sur les parois 
même, de dispositifs innovants que nous vous décrivons en annexe et dont l’utilité première, vu 
l’avancement des travaux, est de pouvoir être installés à posteriori. 

 

La loi de transition énergétique que vous avez initiée trouverait là une application directe, 
permettrait de produire une énergie douce reconnue, le solaire ; d’expérimenter une nouvelle source 
d’énergie, le son, de rechercher, grâce à ces énergies nouvelles, des solutions de traitement de l’air 
dans la ville la plus polluée de France, aux conséquences sanitaires si catastrophiques. 

 

Nous espérons que vos services trouveront là matière à approfondir et que soient enclenchées 
des études de faisabilité.  

 
 

La mise à l’étude de ces propositions serait sans doute un moyen de montrer aux Collectivités 
Locales que les pollutions tant atmosphériques que sonores ne sont pas une fatalité. Elle serait 
susceptible, par sa nature de première mondiale, d’intéresser d’autres pays et montrerait à la 
Commission Européenne que des efforts sont entrepris et diminuerait ainsi le risque de sanctions pour 
dépassement des normes de pollution.  

 

Le caractère particulièrement innovant pourrait permettre une large recherche de 
financements (Etat, Collectivités Locales, Europe, Fonds privés…) 

 
En vous remerciant de l'aide que vous pourrez ainsi apporter à la préservation de la santé 

publique et de l'environnement, nous vous prions de recevoir, Madame la Ministre, l'expression de 
nos respectueuses salutations. 
 
 
Richard HARDOUIN        Bernard DONADIO 
Président          Secrétaire 

 


